
Compte-rendu CDEN 5 mai 2020

Point unique : reprise de l’école le 11 mai

Présents : 

• Préfet, DASEN, IEN adjoint à l’IA, SG DSDEN, conseil régional, conseil départemental, représentants des maires, 
FCPE, FSU, UNSA

PREFET

• Remerciements aux équipes pédagogiques

• On est en phase de redémarrage du pays et notamment de l’Ecole. Tout doit se faire en concertation. Cette 
phase sera progressive et doit se faire par cette mobilisation générale pour les élèves et notamment les plus 
fragiles.

• Beaucoup d’interrogations et d’inquiétude. Aucune hâte, tout doit s’opérer en proximité de manière 
pragmatique

DASEN

• Les différentes remontées et questions sont toutes légitimes mais on doit travailler au cas par cas. Par exemple, 
sur le « brassage » des élèves, pas de réponse unique… 

• Ce n’est pas une reprise ordinaire. On ne sait pas s’il y aura interruption dans la pandémie. Aussi préparer 
septembre. 

• Il peut y avoir des modalités d’organisation hybrides. C’est une page blanche qu’il nous faut écrire ensemble. 
L’idée, c’est d’accompagner le terrain. C’est un projet à bâtir. 

• Une note départementale va paraître d’ici la fin de la semaine sur la reprise dans les écoles. 

Mme BOUCAUT (conseil départemental)

• Le CDEN doit rassurer les élus locaux tout comme les personnels de l’Education. Ils demandent de laisser du 
temps car le calendrier est intenable. Il y a chez les élus une certaine lassitude et un climat anxiogène. Les élus 
sont volontaires mais souhaitent être entendus. 

• Demande de report de date de reprise, de limitation du nombre d’enfants accueillis, demande de clarification 
des responsabilités, de valider certaines décisions d’élus

PREFET

• Responsabilité : réponse évasive et difficilement compréhensible. Tout le monde est responsable mais l’Etat doit 
assumer ses responsabilités. On doit réfléchir collectivement

DASEN

• Les conseils d’école doivent être tenus

• Partir sur des aspects concrets. Le nombre d’élèves est indicatif. Par contre les collègues ont un cadre et doivent 
le respecter. Ils n’ont pas à décider de la réouverture de l’école ou pas. Volontariat des familles : on attend les 
chiffres.

Mme BOUCAUT (CD)



• Concrètement, les élus n’ont pas les modalités des organisations locales. Pas de validation des demandes de 
report. A qui faire part de l’orga et qui doit le faire ? Les mairies ? Les échelles d’info sont différentes, rien n’est 
calé. L’IEN de la circo (Pgx Nord) répond que c’est au préfet d’envoyer les décisions ou demandes de report.

• Les enfants en difficulté ont déjà été perdus et ce ne sont pas ceux qui reviendront à l’école.

PREFET

• Non, ce n’est pas à moi qu’il faut envoyer les demandes de report et d’organisation mais au DASEN.

Commentaire : cacophonie, impréparation, mauvaise circulation de l’info

DASEN

• On va valider le projet pour Agonac et la demande de report comme pour d’autres. Mais on ira discuter (le 
préfet le dit aussi) avec ces maires qui refusent d’ouvrir et tout sera fait pour qu’ils ouvrent leurs écoles. 

• On va aussi aller chercher ces enfants « décrocheurs ». 

• Les avis des conseils d’école sur la reprise devront être transmis aux IEN. 

Conseil Régional

• Les transports scolaires seront à priori assurés. La question de la désinfection des cars n’est pas tranchée et c’est 
compliqué. Ils sont en attente du référentiel national qui n’est pas arrivé. 

M GRIFFOUL (DSDEN)

• Présentation de la circulaire sur la réouverture des écoles qui sera transmise en fin de semaine.

• Les mairies devront indiquer si la réouverture est réalisable dans le respect des conditions sanitaires.

• Définition de la capacité d’accueil dans chaque école et classe et voir avec mairie si le périscolaire est assuré 
(cantine, garderie…)

• Recueillir les effectifs en présentiel

• Caler les organisations pédagogiques

• Informer la communauté éducative

• Des exemples de proposition pédagogiques accompagneront ce document

DASEN

• Le DASEN a posé le cadre pour les enseignants : reprise obligatoire à partir du 11 mai en présentiel sauf pour les 
collègues qui présentent des fragilités (ou membre de la famille). Ils devront produire une attestation sur 
l’honneur à minima et sinon un certificat médical.

• Hors de question de produire une journée de classe en présentiel plus un enseignement à distance. Le travail à 
distance pourrait être fait par des enseignants qui sont à la maison par exemple. A voir en fonction des 
possibilités et des réalités locales. Il y a aussi les cours du CNED. 

• Les collègues qui ont des soucis pour mettre leurs propres enfants à l’école (école fermée, rotation dans l’école 
ou autre) peuvent les amener sur leur lieu de travail. Le DASEN en prend l’engagement oral mais pas écrit bien 
sûr malgré notre demande… Responsabilité ???

Commentaire : Pour info, la rectrice a évoqué au cours du CTA de mardi matin la possibilité de faire une attestation sur 
l’honneur et ainsi de pouvoir travailler à distance pour les personnels sans solution pour garde d’enfant.

Intervention de la FSU et remarques

Bien évidemment, entre ces prises de parole, nous sommes intervenus sur de nombreux points. En voici quelques-
uns sans ordre établi :



 Sur la circulaire Blanquer arrivée dans les écoles lundi soir cadrant la reprise, notamment pédagogique, vous 
trouverez notre intervention en PJ. Aucune réponse de la DSDEN

 Sur toutes les questions que nous avions envoyées au préalable à tous les membres du CDEN et s’adressant au 
DASEN : pas de réponse ou presque aucune

 Sur le double travail : la réponse évoquée plus haut n’est pas satisfaisante d’autant plus que pour les élèves qui 
ne reviennent pas, et pour cause, principe du volontariat, plus rien ne doit leur proposé. L’Ecole est ouverte, ils 
n’ont qu’à venir. Dans le texte, ou presque. 

 La réponse de l’IEN à Mme Boucaut sur la transmission des documents en dit long sur la confiance que ‘on peut 
accorder aux paroles. Nous demandons des écrits pour tout. Aucune réponse.

 La réouverture de l’école répond à des motifs économiques, on peut l’entendre mais il faut le dire et l’assumer. 
Aucune réponse

 Les parents qui ne répondent pas aux différents sondages attendent peut-être que les organisations  soient 
calées et c’est légitime. 

 Les élèves que l’on a perdus : on s’étonne et s’inquiète maintenant mais on sait très bien qui va faire le boulot 
pour le lien. Le problème n’est pas que pédagogique. On a supprimé toutes les aides pour ces élèves-là. Pas de 
réponse

 On demande que les équipes de circo avec IEN se déplacent dans les écoles pour valider les réouvertures en 
produisant un écrit. Aucune réponse

 On demande que les avis des conseils d’école soient suivis et non pas contredits. Aucune réponse

 Les IEN disent que les collègues peuvent amener leurs propres enfants à l’école. On l’a dit plus haut, mais là, 
réponse. Normal, c’est pour faire reprendre les collègues coûte que coûte.

 On peut entendre des collègues qui n’ont pas de souci de santé impliquant de rester à la maison mais tout 
simplement angoissés, atteints psychologiquement ou moralement, ou tout simplement qui ont peur. Aucune 
réponse

 La situation des directrices et directeurs d’école, pressurés, malmenés, se voyant proposer des réunions sur les 
jours fériés, vacances, recevant des mails, SMS, à n’importe quelle heure et n’importe quel jour. Il est temps de 
siffler la fin de la récré : pas de réponse si ce n’est que c’est de l’urgence !!!

 La restauration scolaire quand elle n’existera pas et que les élèves devront amener leur boite (on cite Blanquer). 
Quid du stockage et de la conservation des aliments notamment si épisode caniculaire. Aucune réponse

 Le CHSCT se saisira, se déplacera et donnera son avis. L’instance se réunit demain. Réponse : ce n’est que 
consultatif…. Ça en dit long sur l’attention et le respect porté aux instances.

 Intervention : Pas de méprise, la FSU n’est pas contre la reprise. Nous sommes une orga syndicale et nous 
faisons remonter les demandes de nos collègues et les réflexions et analyses que nous produisons 
nationalement et localement. Nous ne sommes pas dans la co-construction avec l’administration, c’est certain. 
Une des questions primordiales est de savoir si le protocole est applicable ou pas, dans la plus stricte 
application. Si ce n’est pas le cas, on n’ouvre pas l’établissement. Pas de réponse

Ressenti de la FSU après ce CDEN

• Au cours de la réunion, gros moment d’énervement du DASEN. Il sait qu’on va communiquer et dire ce que l’on 
veut aux collègues sur cette réunion. Il pointe du doigt les organisations syndicales, notamment la FSU à de 
nombreuses reprises par des petites remarques ironiques et acerbes … Aveu de faiblesse     ?

• Le maître mot n’est pas sécurité sanitaire, bien qu’il le revendique, mais reprise à tout prix et surtout 
débrouillez-vous localement. 



• Énorme mépris vis-à-vis des organisations syndicales auxquelles quasiment aucune réponse n’a été apportée aux
nombreuses questions posées. Tout est renvoyé au local et il met en doute la pertinence de nos interrogations. 

• Nous avons été accusés d’être des empêcheurs de tourner en rond, d’être réfractaires et opposés à toute reprise
de l’école que ce soit par le préfet ou le DASEN. Nous nous en sommes défendus, en dénonçant ces propos mai 
aussi en rappelant que nous étions une orga syndicale avec ce que ça impliquait, dans la défense des 
travailleurs… 

• Ce CDEN qui a duré 2h30   ne nous aura rien appris de ce que nous savions déjà si ce n’est entendre  « il faut 
reprendre, être pragmatiques, tenir compte du local, récupérer les enfants qui ont décroché, inventivité des 
collègues… » On nous rappelle à nos obligations de fonctionnaire. Mais être fonctionnaire, n’a jamais empêché 
de penser par soi-même !

• L’expression des organisations syndicales est bafouée. Il est impossible de donner son avis, de remettre en 
question quelque décision que ce soit. Jamais une seule de nos remarques ou proposition n’est à défaut d’être 
retenue, examinée. On nous accuse d’obstruction systématique. C’est mensonger.  Où est le dialogue social ? 
Entre un discours avec quelques intentions et la réalité, c’est le grand écart !

Nous vous mettons en lien 

• notre déclaration liminaire

• notre intervention sur la circulaire Blanquer 

• nos questions

http://24.snuipp.fr/IMG/pdf/decla_CDEN_FSU.pdf
http://24.snuipp.fr/IMG/pdf/Reaction_circulaire_Blanquer_1_.pdf
http://24.snuipp.fr/IMG/pdf/Questions_preparatoires_au_CDEN_du_5_mai_2020_FSU.pdf

